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A Son Eiiiine^ice le Cardinal. .,

Eminentissime Seip^neur,

Il vient d'être publie, au Canada, en date du 27 fé-

vrier dernier, le récit authentique des néû:ociations enta-

mées avec le Saint-Siècle dans le but d'obtenir la nomina-

tion d'un délé£?ué apostolique, ayant mission d'étudier les

affaires reli£,qeuses de ce pays en rapport avec le règle-

ment de la difficulté scolaire du Manitoba.

Ce récit est dos plus instructifs et jette sur les Con-

ii:régations romaine^^ on géïKîral, et sur certains cardinaux

en particulier, une lumière tellement odieuse, et constitue

une injustice si criante qu'il esl de mon devoir, tle sii^naler

cet écrit scandaleux à votre attention et de protester, au

nom de mon pays, contre la perpétration d'un pareil at-

tentat.

L'auteur prétend que « l'arme favorite de certaines per

sonnes est la calomnie ».

C'est cette arme dont il a fait usage dans la présente

occurrence et il ou a abusé do la manière la plus perlido

et la plus outrageante possible.

Cet écrit malheureux, publié dans les journaux les plus

répandus du Canada, distribué par milliers d'exemplaires
--SCVrv
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en français et en ant^lais, donne k la nomination d'un dé-
lé,i,^ué apostolique pour le Canada une signification telle

qu'on considère cette nomination comme une humiliation

pour l'épiscopat canadien qui est ainsi mis en tutelle.

Cette nomination, par les délais inévitables qu'elle im-

pose au règlement de la question scolaire, met aussi celle-

ci dans un péril imminent.

Le Jugement du Comité judiciaire du Conseil privé, en
date du 29 janvier 1S95, l'ordre de la Reine elle-même, en
date du 2 février 1895, la constitution du pays, les enga-

gements solennels contractés par M. Laurier vis-à-vis de
l'électorat, tout impose aujourd'hui au premier ministre du
Canada l'impérieux devoir de faire rendre ou de rendre

lui-même les droits qu'on a volés aux catholiques du Ma-
nitoba.

Que fait M. Laurier?

Au lieu d'amener un compromis entre les deux parties

litigantes, ou, à défaut de compromis, au lieu de proposer

la loi réparatrice que la Constitution lui indique, il s'abou-

che avec les persécuteurs de la minorité, et, sans consul-

ter cette dernière, il conclut avec les premiers un arran-

gement qui consacre l'établissement d'écoles neutres et

mixtes.

En môme temps il envoie à Rome un homme qu'il ne

veut pas môme accréditer auprès du Saint-Siège, mais

dont la mission secrète, avouée maintenant, est de créer

une diversion, en portant contre le clergé canadien les ac-

cusations les plus atroces et les plus invraisemblables.

Cet homme, nullement accrédité, porte ses accusations

et demande la nomination d'un délégué apostolique.

La procédure la plus régulière, ce nous semijle, au-



rait été de citer devant le tribunal de l'offlcialité diocé-

saine lo^ membres du clert^é dont on croyait devoir se

plaindre, pour ne recourir ensuite à Rome que dans le

cas oi'i Justice n'aurait pas été rendue par le tribunal de

première instance.

Les exigences politiques ont f^ait adopter une autre

manière de procéder. On s'est adressé à Rome directe-

ment, sans passer par la filière ordinaire, et ce qu'il y a de

plus navrant c'est qu'on veut obtenir que le délégué -

qu'on demande pour régler cette question purement inci-

dente de la conduite du clergé pendant les dernières élec-

tions - soit chargé, en môme temps, de régler la question

principale, celle des écoles séparées.

Qui donc demande un délégué?

Est-ce l'épiscopat? Non; il est parfaitement uni et, do-

minant les partis politi([ues, il marche libre de toutes en-

traves vers la conquête de nos droits et le triomphe des

vrais principes.

Est-ce M. Laurier? Il s'en défend et ne veut pas môme
que l'homme qu'il a envoyé à Rome parle en son nom. Et

d'ailleurs si M. Laurier désire l'envoi d'un délégué, qu'il

ait donc le couroage de le demander ouvertement.

Il ne fera pas telle demande parce qu'il sait qu'elle

lui imposerait implicitement l'obligation d'accepter la sen-

tence arbitrale du délégué, et M. Laurier no prendra jamais

tel engagement.

Mais une enquête sui^.un incident de la cause, sur la

conduite du clergé par exemple, procure à M. Laurier

tous les avantages sans l'exposer aux inconvénients de la

nomination d'un délégué faite à sa demande.

j^e Parlement canadien s'assemble le 25 du présent mois.
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Comme le compromis Laurier-Greenway n'est pas

satisfaisant et n'est pas accepté par la minorité - l'écra-

sante défaite du candidat de M. Greenway dans la récente

élection de St-Boniface le prouve - une nouvelle loi répa-

ratrice sera présentée par les amis de la minorité.

La majorité du Parlement est favorable à l'adoption

d'un telle loi. Le parti conservateur, qui l'a déjà présentée,

est lié par son passé et par les récentes déclarations de
ses chefs, et les partisans, les nombreux partisans de
M. Laurier dans la province de Québec, qui ne doivent

leur élection qu'aux promesses solennelles qu'ils ont faites

de voter en faveur d'une législation réparatrice, ne peu-

vent maintenant faire autre chose que de voter en faveur

de la loi qui sera présentée.

Le succès de la mesure réparatrice est donc en bonne
voie.

La nomination d'un déléi^ué avec mission de s'occuper

de la question scolaire paralyse tout. Les partisans de
M. Laurier ne tiendront plus compte do leurs en.î:îaî.?ements

et, sous le futile prétexte de se montrer pleins do défé-

rence pour l'acte du St-Siè,!j:e, ils remettront k plus tard

ce qi. is considèrent aujourd'hui comme l'accomplissement

d'un devoir sacré.

Nécessairement l'envoi d'un dèlé,ù:ué entraine des re-

tards. C'est ce que veut M. Laurier. Mille fois heureux s'il

peut oi)tenir ce résultat sans s'enii:ager à quoi que ce soit.

11 a deux élections partielles h faire dans la province de
Québec, et la province de Québec elle même, dans quelques
jours, va être le théâtre d'élections générales pour la lé-

gislature provinciale de Québec. Le retard, les délais pro-

voqués par la nomination d'un délégué, vont admirablement
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servir les intérêts de M. Laurier et lui permettre, après

la violation de toutes ses promesses, d'apparaître de nouveau

à nos populations comme un lionmie spécialement protétcé

par le St-Sièi^^e, tenant les évoques en laisse, et voulant,

au nom même de la réliii:ion, imposer aux catholiques du

Manitoba les écoles que rÉi2:lise a condamnées.

Et tout cela M. Laurier espère l'obtenir par un homme
qu'il ne veut pas accréditer, sur une (|uestion purement

incidente, et contre le gré de l'Episcopat tout entier, mais

à son détriment ot pour son humiliation.

Le parti conservateur qui s'est montré fidèle â la

Constitution, qui a réussi à taire accepter par le Parle-

ment le principe de la législation réparatrice, le parti

conservateur qui représente la majorité réelle de l'f'lectorat

du pays, le parti conservateur a son mot à dire dans la

nomination demandée.

Comme il est, ('vident (|ue cette nomination devra

donner â M. Laurier les avantages purement pi)liti(iuos

qu'il cherche, le [)arti consei'vateiu' a droit de se plaindre

d'un acte qui change la position des combattants dans

l'arène politi([ue en donnant au parti libéral des avantages

considérables à son propre détriment.

Le parti conservateur ne m<'r!te certainement pas un

tel traitement de la part du St-Siègc. (jue le dél(';L;-ué

régl(! la question iiicidtMUc, le parti conservateur ne peut

s'interposer et ne veuf pas empêcher ([ue justice soit ren-

due; mais si le délégué, qu'on demande d'une manière si

irrégulière, adopte une prncédiu'e (iuelcon(iue ([iii donui;

au parti lijjéra!, au détriment du parti conservateiu-, des

avantages politiques, c'est une occasion pour le parti con-

servateur, non seulement de protester contre l'injustice
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qui lui sera faite, mais de déclarer en même temps qu'il se

désintéresse iinalemeiit de la question scolaire et (ju'il

laisse désormais à d'autres le souci et la responsabilité de
combattre pour la minorité et de lui obt<Miir la restitution

de ses droits les plus sacrés.

Si, comme le dit M. Laurier, nous sommes à la veille

d'une guerre de réli-ion, il me semble que l'apparition

d'un délégué apostolique ne peut pas être non plus de
nature à appaiser le scintiment protestant, surtout si ce
délégué évoque à son tribunal une cause (iiii a un carac-
tère politique.

Pour ces causes je demande bumblement (ju'on ne
tasse pas, même involontairement, câ la cause des écoles le

tort dont elle est menacée, à l'épiscopat l'humiliation qui
l'attend et à un des grands partis politiques l'injustice que
lui a préparée un liommo sans mission et sans responsa-
bilité.

Rome, le 12 mars 1897.

P. Landry, Sénateur



PIÈCES JUSTIFICATIVES

N° I.

La Presse, Jon,rnal publié à Montréal Canada, à un
tirage quotidien de plus de cinquante trots mille exem-
plaires, contenait, le samedi 21 février 1807, l'artirle

suivant:

PLETOXJn.

R-oavcE

ENTREVUE AVEC M. G. A. DROLET

Q. — Vous arrivez de Rome, n'est-ce pas?

R. — Oui. Je suis revenu par le steamer « Eras » de la Nortli

Germau Lloyd. Nous avons quitté Naples le 12 février. Après une

relâche de quatre heures à Gibraltar, nous sommes arrivés à New-
York le 24.

Q. — Avez-vous objection à dire aux lecteurs de « La Presse *

s'il est vrai que vous aviez été chargé d'une mission par h3 Gou-

vernement auprès du Saint-Siège, et quel a été le résultat do vos

démarches?
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Un groupe inconnu.

E. — Je n'ai aucune objection à vous n'pondre que je n'ai 'araais
été délégué par le Gouvernement canadien auprès du Saint-Siéçre;

mais un groupe considérable d'hommes politiques, alarmés de' là
situation diflicile, pénible et équivoque, que le clergé de la province
de Québec faisait aux sujets catholiques de Sa Majesté au Canada,
m'ont prié d'aller porter leurs plaintes devant lès Congrégations
Romnines, ce que j'ai fait.

Q. — Qu^'ntendez-vous par situation difficile, pénible, équi-
voque ?

R.— Votre question demande une réponse complexe. L'Empire
Britannique célébrera, dans quelques iiioig, le soixantième anniver-
saire (lu règne de Sa Majesté la Reine Victoria, montée sur le trône
en ls;57. Cetie date suflit pour vous i-.Mnettre en mémnir,' les pages
sombres de l'histoire des « troubles de :î7-3S «, et (bvs luttes na-
tionales que soutinrent nos pères pour nous obtenir le (îonvcnuMiient
responsable. ()r, pendant que, dans tout i-Emi)ire, on se réjouira
des con(|nêtes que les libertés constitutionnelles ont faites sons ce
règne glorieux, seuls, les catholiques des provinces de Qurd.ee et do
IManitoba, rétrograderont de soixante ans eu se voyant, comme au-
trefois, contester par le clergé de ces provinces, le droit de jouir
paisiblement de ces libert.'s, d'exprimer librement leurs opinions po-
litiqu(;s. de discuter les questions d'ordre public tout comuie leurs
concitoyens n'appartenaut pas à hi religion catholique - ecvi semble
un paradoxe, d'aviincer qu'un catholi(|ue peut, à cause d,. sa foi, se
trouv.'r dans une situation d'infériorité dans l'Etat vis-à-vis des
protestants, quand l'Eglise nous enseigne ([u'au contraire c'est un
avantage d'être catholique. Cependimt, certains évoques et un grand
nombre de curés l'ont (hV-laré, tant privément que publiquement,
tant du haut de l.i chaire (juau confessionnal, eu eiiseignant qu'un
sujet anglais catholique ne pouvait être loyal au Oouveruement de
Sa Majesté Britannique, ayant au Canada pour chef de son (Jou-
verneiUiMit riionorablo Wilfred Laurier, sans commettre mi péché
mortel, sans encourir la privation des sacrements de l'Eglise.
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Or, comme malgré les violences de ce langage, malgré l'inti-

midation religieuse, malgré les menaces de châtiments adressées à

ceux qui persisteraient à rester attaclu-s à la foi politique du chef

du Gouverne meut de Sa Majesté, plus des deux tiers do la popu-

lation catliolique du Canada, se rangèrent sous la bannière de l'ho-

norable M. Laurier, il s'ensuit que la paix et riiarraonie sont trou-

blées, que la situation est devenue tendue et difficile et que des

milliers d'ames de catholiques sont contristées d'être ainsi violem-

ment rejetées de l'Eglise par leurs pasteurs. Le clergé, au lieu de

désarmer, persiste dans ses elforts, étouffe la libre discussion do cer-

taines question?, d'ordre public, interdit la lecture du journal po-

litique « L'Electeur » l'un des organes du Gouvernement de Sa

Majesté, dans la province de Québec, en l'ait un autodafé en place

publique, dans le diocèse de Ciiicoutimi bâillonne d'autres journaux

politiques par des menaces, exige de la Congrégation de la Sainte

Inquisition Jlomaiue la condamnatior d'un livre de 1' historien L. 0.

David, « Veritas odiuui parit », etc.

Mais je m'arrête, Ciir je ne sais plus si l'on peut tenir, au-

jourd'hui, dans la province de (Québec, le même langage que j'ai

tenu à IJome, sans m'exposer personnellement, ainsi que Vdtrejour-

nal, il lies censures ecclésiastiques.

Ce qu'on doit penser du < Pape Rouge >^

le Cardinal Ledochowski.

I

Q. — A qui avez-vous fait des repésentations, à Korae? Com-
ment ave/.-V(ius procédé^

K. — D'abord, à la Congrégation de la Prdp.igaiide, mais je

constatai dès mon arrivée que le siège du(.'ardinal l'iV'fft de cette

Congr('gati(in, dont nous relevons comme simple pays d(> mission,

avait été fait avec succès par les ciiKi ''Vêiiues (lui se succédèrent

dans la \'ille Eternelle, depuis les élections géui'rales du 23 juin

jusqu'à mon arrivée, le lii octobre. J'eus l'honneur d'être reçu en

audience par le Cardinal Préfet, huit ou dix fois, mais U) « Pape
Kouge » comme on apiielle à Kome le puissant Président de cette

CongrégatiiUi embrassant tous les pay, , en dehors de l'Europe, avait
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tellemeut ajouté foi aux représentations des évoques de la province
ecclésiastique do Québec et du Mauitoba, que je ne fus pas peu
surpris d'entendre, lors de ma première audience, le cardinal Le-
dochowski me dire avec un grand sérieux: « Pourquoi ce M. Lau-
rier que vous représentez comme catholique reluse-t-il d'oliéir à
^ l'ordre de la Reine », commandant de rétablir immédiatement
les écoles séparées dans le iManitoba telles qu'elles existaient avant
18% « quand un bon protestant comme M. Tupper « se déclare
prêta le l'aire si on lui confie de nouveau le pouvoir» (textuel).

Son Eminence le cardinal Ledochowski est âgé de 70 ans.
Ancien archevêque de Poson, le Cardinal Préfet est célêbiY! par ses
démêlés avec Bismarck qui, lors des lois du « Kulturkampt », le fit

tout hoiinemeut emprisonner pendant deux ans. Ce souvenir, très
glorieux, est souvent iuvoqué par le cardinal intransigeant. Son
Eminence sera certaimement di sappointée si M. Laurier ne fait pas
bientôt emprisonner les six évêques qui ont juré sa ruine politique.
Il est vrai que je représentai à Son Eminence que l?isiu:irck per-
sécutait les catholiques allemands et les punissaient <lans la per-
sonne de leur archevêque, tandis qu'en Canada ce sont les évêques
qui combattent M. Laurier, pour le punir d'entraîner les catholi-
ques à sa suite.

Le cardinal Ledochowski s'est identifié a\ec la cause des écoles
du Manitoba depuis 1803.

Mgr Gravel, ('vêquo de Nicolet, nous a appi-is dans la corres-
pondiin.-e que Sa Grandeur publia, il y a deux ans, qi|-(.|le avait
ré'ussi à engager en 181)4, le cardinal Ledochowski à ,Vrire à Son
Eminence le ciirdiual Vaughiin priant l'archevêque do Westminster
d'emjdoyer son influence auprès des Lords du comité judiciaire du
Conseil Privé, afin d(< les induire à rendre un jugement favorable

à la minorité catliolique de .Manitoba.

Le 20 janvier 1805, les Lords du Conseil Priv.' rendirent enfin,

après l'admirable plaidoirie de Thcnorable Edward Hhike, ee fiimeux
jugement que les fortes têtes de l'Eglise et de l'Etat interprètent
si ilillV'remm.'nt. iNViinniuins le cardinal esl intimement convaincu
que c'est grâce à sou intervention que" la Iteiiu' a donn^ l'ordre "

de rétablir imm.'dialemeiit les l'coles séparées telles ([u'elles exis-

taient avant 1800.
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Q. — S. E. le Cardinal Profet croit-il toujours à l'efficacité de

sou intervontiou et ses idées sont-elles restées les mômes, après

vous avoir eutendu ?

K. — Ni les conclusions do M. Ewart, ni la magistrale consul-

tation de l'honorable M. Edward Blakc, les deux avocats au dossier

de la minorité catholique, devant le Conseil Privé, ni le texte même du

jugement, n'ont pu le faire changer d'idée - Sou Emineuce le cardinal

Ledochowskl, est agv de 76 ans - d'autant plus que la Prop;igande,

nous a assuré Mgr Ciasca, sou socrétïiire général, a été informée par

les évoques do Québec que M Laurier était un franc-maron de

l'espèce la plus dangereuse et que c'était œuvre méritoire de le com-

battre par tdus les moyens que l'Eglise a à sa disposition (textuel).

Q. — \"ous n'avez donc pas réussi devant la Congrégation de

la Propagande?

R. — Le cardinal Ledochowski m'avoua franchement après deux

grands mois d'entrevues, de mémoires et de débats, qu'il se croyait

obligé de s'en rapporter à la sagesse et à la prudence des évêques

du Canada, quant à la partie religieuse de la question, vu qu'ils

étaient sur les lieux pour se renseigner, mais que la question étant

" d'ordre politique autant que d'ordre religieux ", Son Ihninenco

me conseilla instamment de porter la cause devant le tribunal Sou-

verain du Saint-Père représenté par Son Emiuence le cardinal Kam-
polla, ministre secrétaire d'Etat de Sa Sainteté. Le cardinal Ledo-

chowski promit môme de nous aider devant ce nouveau tribunal.

M. Drolet s'accrédite lui même
et s'impose au Cardinal RampoUa.

Q. — Comment avcz-vous été reçu par le cardinal K'ampolhiV

K. — En tant (|u'ancicn zouave l'ontifical, faisant en . oiisi'tiuence

partie de la famille l'ontiticaic, je n'ai qu'à )ne louer do l'accueil

que m'a fait le puissant ministre «le Sa Sainteté, mais en tant que

di'Iégué d'un groupe, n'ayant aucune qualité ollicicllc, co n'est pas

sans difficulti' que j'ai réussi à " m'accréditer moi-môme". La Se-

crétairerie d'Htat du Vatican est peut-être la chancellerie la plus

à cheval sur l'étiquette, de toutes les chancellories européennes. 11
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faut montrer patte blanche et être muni de lettres de créance bien

en règle, avant d'être admis à traiter officiellement d'affaires poli-

tiques avec le cardinal Secrétaire d'Etat. 11 n'en est pas de même

devant les autres Congrégations Tiomaines qui s'occupent plus par-

ticulièrement de questions religieuses, de doctrine ou de discipline.

Enfin, j'ai pleinement réussi à transporter ma " cause " de la Pro-

pagande à la Secrétairerie d'Etat, et à produire mes factums, mes

mémoires, qui sont maintenant soumis à une Commission de Car-

dinaux nommés par le Saint-Père lui même. Le cardinal Ledocliowski

et plus tard lo cardinal KainpoUa, m'avaient offert do me faire rece-

voir en audience privée par le Saint-Père pour exposer directement à

S. S. les griefs du groupe de catholiques que je représentais. J'acceptai

cette offre d'audience, mais remettant à plus tard ce grand honneur,

voulant d'abord convaincre " Leurs Eininences elles-mêmes ", afin

qu'elles appuyassent ma démarche auprès du Pape. Je craignais en

rencontrant Léon XllI, ce grand Pape de 87 ans, sans préparation,

sans appui, de n'avoir pas le temps, dans une audience d'une demi-

heure, d'exposer à S. S. ma cause, toute " ma cause ". de dissiper

la mauvaise im[)ression que je n'aurais pas manqu.' do l'aire, " a

priiiri ", en portant des accusations contre l'épiscopat et le clergé

Cajiadien, au nom d'un parti politique, banni, conspué, calonmié et

déuuik'é à lavanco à Kome, comme le parti do la révolte, des mau-

vais principes, de la franc-maçonnerie, quoi!

Les plaintes du groupe inconnu.

Q. — Pouvez-voiis nous dire en ([uoi consistent les plaintes

que Vous avez portées et contre qui elles sont dirigées?

K. — Le groupe d'hommes publics que je rejnésentais se plaint

particulièromeut de l'ingérence indue de six EvOques, des violences,

de rinlimidation religieuse, des m(>naces de châtiments futurs de

plus de deux cents curés, (jui n»iii seulement déclarent que c'était

péché mortel de voter pour un ( andidat ap[)artt'nant au parti libéral,

juais refusèrent l'absolution à leurs paroissiens qui déclaraient ne

pouvoir en conscience « regretter >^ leurs votes et refusaient de s'en-

gager à voter pour un candidat conservateur aux élections futures.



— 17 —

Los curés des diocèses de Chicoutimi, de (^iiéheo, dosTrois-Kivièros,

de Nk'ok'L et do Rimouski, se soi>t particiilièremoiit distiiinuo.s. par

leur violence. Los uus refusant 1" absolution à leurs paroissiens, re-

fusant ensuite la sainte Coniniuiiion à ces jiaroissiens al)S0us par des

prêtres habitant les paroisses voisines, en déclarant, par exemple,

comme M^r. Bossé, curé de Caplan, que ral)solution doinii'e par un

prêtre partisan de la politique de .M. Lauiùer l'tait nulle et qu'il

fallait recommencer sa confession: d'autres abolissant les confréries

du Tiers Ordre de St-Fraiu;nis dans leurs paroisses, afin de punir

leurs paroissiens libi'iaux: d'autres refusant de célébrer l(.*s messes

demandées par les liliéraux; d'autres, comme le curé de St-Lazaro

(Bellecbasse), menaçant d'arrarlier les oxtriiits de bapt('mo dos ri'-

gistres de l'Etat civil d(':< libéraux renégats qui avaient voté' pour

cet inl'anic Laurier (sicj; d'aulres, comme le cure des Kboulements,

déclarant que leui-s paroissiens, partisans de M.Chs. Angers, qiu

s'ai)prochoraient de la .Sainte Table sans reL;retter leurs votes en

faveur de ce cribleur d'é-vêques, ci^nmotlraient des sacrilèges; d'au-

tres, comme le curé de St-Pierre de l'Ile d'Orb'aiis. invo(juanf les

clifitiments do Dieu sur sa paroisse; d'autres disant que j\Ionsieur

Lauiier était protestant, veiulu aux ,]nils: d'autres, comme b' cui'i'

Dufresne, de St-Josopli de l'Aima, accusant M. Laurier de ne i)as

i'aii'e baptiser ses enfants, etc.

Le Cardinal Jacobini s'indigne.

Q. — Comment ces |daiiites ont-elles éti' reçues ;i Bomo'^

l\. — .le n'oublierai jamais la sainte indignation (|ui s'empara

de So". Kmineiii'e le cardinal .lacobini lors(|ue je lui fis cuniiailre.

avec preuves il l'appui, (|U(di|Ues uns des actes de certains membres

du clergé canadien. •• Les malheureux! s'écria le pieux ci savant

canlinal. mais ils ont dnnc oublié ((uo Xotre Seieiieur -b'sus-Christ

a ver^é tout snii sang sur la cinix pour racheter uni» smile (b; ces

limes! >> (textuel).

Lt. cependant, la pionihitinii Ao la prnvince de i^Mii'bec est cer-

tainenn lit la plus religieuse île la terre. (Mii a vu la pincosinii du

Saint-Sacrement dans les rues de (^md di' Montréal, ou dans
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n'importe quelle paroisse do la province, le jour de la Fête-Dieu,

peut taire le tour du <4lobe ot jamais, uulle part, il no trouvera
autant de foi, autant de piété que dans nos religieuses populations

cana.lienues-tranrai.-es. Et c'est <'ette population que l'on veut atta-

cher au cliar du bon protestant Tiippor, en dénigrant, en calomniant
M. Laurier, eu ré^iandant, à Koine, dans los Congrégations, jusque
dans rantichauibre du Pape, au Vatican, que .M. Laurier est franc-

maçon.

Le franc-maçon Laurier, selon M. Drolet.

Q. — Comment, on a dit, à Konie, que :\r. Laurier était franc-

maçon?

K. — Oui. Vous savez que l'arme favorite de certaines personnes
e^L la calomnie. Parmi les calomnies, il y en a deux, tvln empluyées,
qui no ratent jamais leur elfet : on insinue à l'oreille, sous le s'^iiea '

du plus grand secret, (lue Monsieur un tel a des nueuis iuavou: •

blés, (.u qu'il est iVanc-maçon. On ajuute: «Surtout, ne dites pas
que c'est moi, ne mentionnez pas mon noin, si vous croyez utile,

dans l'iiiiérOt des am(>s, d'en l'aire jtart à vos amis ^ etc. Ht voilà;

ce n est pas {dus ii:alin que cela; Imit jours a[uvs tout h'ome le

sait. C'est ainsi que l'un dos trois é\êques qui étaient à Kome au
mois de novomlire deiulcr, ,. cm fiire aete de bon rhrétuMi, en con-

fiant à tous ceux (ju'il put aiiproclier, que -- le Canada était bien
aldigé, d'avoir à sa têb' un homme aussi méprisable, aussi dange-
reux que .\l. L.iurier. qui n'avait de catholique que le nom, mais (|ui

élaitun iVanc-maçon de j'opt-ce la plus redoutable pour l'Église >\.de
Vous iN-aiore/ pas (|u';i ivome, on tiie un homme sûrement, en

rac(Uisanttrapi)arteidrà ia, iVaii'-înaçonnerie. Or, un jour, cet évoque
ayant obtemi du Saint-Perc une audi( nce (]o congv, attendait daus
ranti(diam]ire l'honneur d'être a|)peh' par leCamérier secret de ser-

vice, pour être admis en présence de Léon XUL Cn autre prélat
Int alors introduil dans celle antichambre, un arciun-êque (lui m'ho-
ii'O'e^ de s(ui amitié. Mgr X. . . . sachant que ce prélat, qui sera lait

cardinal au prochain consistoire de Pâques, assure-t-on, est un grainl

admirateur .le M. Laurier, se (it présenter à cet archevêque et s'em-



pressa de lui dire: « Monseigneur, je suis combien vous portez

d'intert't ;iu Canada; mais vous ignorez, sans doute, que nous avons
lo malheur d'avoir, en ec monient, pour chef du Gouvernement,
im nommé Laurier qui o>t un nuaivais citiiuliqne, un libéral de la

pire espt'cc et aliilit' à la rranc-maçunnerie la plus dangereuse ».

(Textuel). Le disct.uis de IT-vêque canadien Ciit interrompu par le

Camérier secret. Cet évoque, dont cVtait le tour d'audience, courut
se jeter aux pieds du Vicaire de Jésus-Clirist. Une heure après,

l'archevêque, encore sous le coup de l'indignation, vint me rendre
visite à l'hôtel du Quirinal, et me rai-onta avec quelles armes les

adversaires de la politique de M. Laurier cherchaient à le ruiner

auprès des autorités Pontilicales.

M. Laurier fournit des armes à sou envoyé
non accrédité.

Q. — M. Laurier connaît-il ces faits?

11. — Oui. Aprl'S en avnir (ditenu l'autorisation de cet arclio-

vê(iue, j'écrivis à l'Imn. :\1. Laurier. Je l'invitais à premlre les me-
sures iK'cessaires. afin de se protéger contre la déloyauté de ces

procédés et de ces attaques, propres à préjuger fortement contre son

Gouvernement, des prélats romains, mC'ine des cardinaux.

Q. — Savez-V(-us cnininent .\1. Laurier rencontra so.. .i^ou-

sateur?

U. — M. Laurier me jVpniiilit: vejei sa lettre; elle est marquée
«personnelle», comme vous vnyez, mais, dans les circonstances, je

consiili-re qu'tdle appartient à l'hi-t^dre et je prends sur iimi do
vous la communi(iuer, aliii (|ue lo Canada, U(une, ses admirateurs

comme ses ilélracleiirs. apprennent à coniiaitre tout ce (|u'il y a

de grandeur d'âme, de loi, (rimmilité clir(''tienne, de (diarilé, dans
lo caractère de \\illVid Laurier. C'est la réponse la jdus l'ormelh»

à .^Igr. Lnllirhe. (|iii, le .', juin Lv;n;. .lisait à Ste-Anne: « Laurier

n'est ni catholique, u\ cliridien en [irineipe; Laurier est lui libéral

de l'école de Franci; et d'Italie, allié ati.\ s.ieiéti's ra,tionali>tes;

c'est un renégat et voter pour un canilidat qui le supp(»rte est uuo
faute grave ».



— 20 —

Quoique M. Liiurior ait déclaré dans tous ses discours, depuis

son entrée dans la vie publique, qu'il r('pudiait les principes des

écoles libérales de France et d' Italie, quoiqu'il ait défendu le hill

d'indemnité desj-'suites, au Parlement fédéral, quoiqu'il n'ait jamais

perdu une occasion, dans les assemblées composées de protestants

anglais, d'allîrmer hautement sa foi catholique, on persiste en cer-

tains lieux, à lui fermer la porte de rKi,4ise, comme si l'on crai-

gnait qu'il n'y tînt trop de place.

\'oici sa lettre, dont je vous permets de prendre copie, pour

l'édification des C'unpatriotes de M. Laurier:

i'ersoniielle.

« Mon cher Dr>det,

Ottawa, l"i décemhre l'^'OG.

f -l'ai reçu tes deux dernières lettres. — ^Eerci.

« ...\a' règlement que nous avons ol)tonu du gouvernement

du Manitoba satislait tous les hommes sensés du Canada, mais lo

clergé de la province de Québec ne nous pardonne pas ce qu'il

ai)i)elle son échec de l'éti' dernier. 11 veut à tout prix prendre sa

revanche et à moins qu le Saint-Siège n'intervienne à temps, nous

sommes menacés d'une guerre religieuse dont les cousi-quences m'ef-

fraient moi-même. Nous ne pouvons cependant pas reculer: certains

memlires du clergé sont aveugles, car si leur manière de voir de-

vait pr''Viileir, nous n'aurions pas seuhunent une guerre religieuse,

parmi mms. mais ih"s millit-rs et des milliers d'excellents catholi-

ques seraient porté's à tenir la religimi re-^pensables des excès et

des fautes de ses ministres. [I l'aut à tout prix éviter cela. X... me

disait hiei': « Si Drolct pouvait arriver Jusqu'au l'a[ie et crier à

« Léon XUi. comme le cardinal Lavigerie lui cria iin jour: " Saint-

« Père, on Vous trompe ", et ayant ainsi capt' l'attention du 8ou-

« verain l'onfilè. si Drolet pouvait lui exposer la situation politique

«du (Janada. nous savons que L('on Xlll ne serait pas lent à la

x comiu'eiidi'e et nous croyons aussi qu'il y aurait bien vite mis

« orilre •>.

« J'ai lu avec chagrin les propos (|ue Mgr N... tient sur mon

compte, jusiiue dans le palais du V^itii an. J'en reste étonné, bien
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que je m'attende à tonte espèce d'attaques. Cependant, je n'aurais

jamais cru qu'il y avait tant de tiel dans le C(«ur d'un certain

monde. Jlou cher Drolet. tu me connais depuis bientôt quarante ans:

tu sais que je n'ai jamais fiiit parade de mes convictions religieuses,

mais qu'elles existent; je me rends compte aujourd'liui. combien
elles ont dVmpire sur moi. quand je constate qu'elles ne sont pas

ébranl(''es par les attaques de ceux qui ont pourtant la mission de
prêcher la charité chrétienne.

« Quoiqu'il en soit. « il faut marcher droit son chemin ». C'est

ta devise d'ancien zouave pontitical. c'est la mienne aujourd"liui.

Il faut marcher droit son chemin. Je vois clairement et nettement

le but à atteindre. Je no sais pas cependant si nous pourrons at-

teindre ce but, mais je suis toutefois ideiii de ci)urage et d'es-

pérance.

« Chose singulière, ces violences, cette ignorance des choses de

notre pays, cette guerre à laquelle nous allons être exposés, loin

de m'éloigner de l'Eglise, m'en rapprochent.

« Je sens combien la religion est supérieure à tout ce qui se

fait souvent au nom de la religion...

« Bien à toi,

« "WiLFRID LaURIFI^ ».

i

J'ai lu cette lettre à dix cardinaux et à plusieurs prélats ro-

mains. Cn de ces derniers me dit un jour, après en avoir entendu
la lecture: « Mais, il n'y a donc plus que M. Laurier qui prêche

l'Evangile en Canada? »

1

Comment procèdent

certaines Congrégations romaines.

Q. — Parlez-nous donc de la condamnatinn du livre <le M. David:

Le cierge' c(mndi('u, sa mission, son (l'iirrc. ^'ous devez savoir quel-

que chose de la proci'dure suivie pour l'obtention de cette con-

damnation?

K. —J'aimerais mieux m'abstonir de parler de cette aft'aire.

J'ai obtenu beaucoup d'approbations de cet ouvrage à Home par
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des personnaî^es appartenant « même * à la Congrégation du Saint-

Office, avant que cette couflamnation no iîit promulo-upe; il ne reste

plus qu'à s'incliner maintenant devant le décret. Je suis allé au
Saint-OlHce, .lepuis, ra'enquorir des raisons qui avaient motivé cette

mesure. J'y ai vu Mgr Gennard, l'assesseur. J'y ai aussi vu des
consulteurs Dominicains, car la sainte [nquisitinn romaine est en-
tièrement entre les mains des tils de Saint Dominique, depuis des
siècles. Los délibérations sont ahsolumeut sfiîrètes, cependant ma
religion a été suffisamment éclairée quand j'ai appris que l'on met-
tait souvent à « l'index » des livres qui, tout en ne contenant pas
une ligne coidre la foi, contn^ la doctrine, contre les dogmes, avaient

cependant été dénoncés par desévêques, qui, à cause de l'apparition

inopportune do ces livres do polémique, croyaient avoir trop besoin

de leur autorité, pour permettre de disiMiter leurs actes.

Le cardinal Leilochowski t'ait partie de la Congrégation du
Saint-Oflice. Sou l^^minence m'apprit elle-même la promulgation de
ce décret, avec un tel air de satisfaction personnelle, que je ne pus
retenir une réponse, qu'en autre temps, j'aurais certainement trouvée
impertinente. « Je m'incline, Eminenco. devant le décret de la sainte

Inquisition Komaiiio: tasso Dieu que le Saint-Oflice en obéissant
ainsi aux dénonciations de certains évêques de Québec, n'aît pas
enfoncé un nouveau clou dans le cor.Micil de l'inlluence religieuse

en Canada ». Son Kminence no répondit rien à cotte boutade, mais
comme les cinq évêques de la province ecclésiastique do Québec
sont encore en instance devant ce redoutable tribunal, pour at-

teindre do nouveau des amis de la cause libérale canadienne, j'aime
mieux ne plus rien dire sur ce sujet, pour le moment.

Q. — Combien avez-vous été de temps dans la ville éternelle ?

Avez-vous vu le Pape?

^

R. — J'ai vu quatre fois L.'on XtIL J'ai assisté à sa messe.
J'ai été reçu ime fois en audience. J'ai assisté au consistoire du mois
de décembre. J'ai enfin vu le Saint-Père à la chapelle Sixtine à l'an-

niversaire de la mort de Pie IX. J'ai passé quatre mois à Rome.
Q. — Vous devez bien connaître le fonctionnement des Con-

grégations alors ?

R. — Je crois ne pas avoir perdu mon temps. iXaturellement,

Rome étant la ville éternelle, les questions y deviennent souvent

?

)
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éternelles, plus ou moins, surtout quand de pauvres laïques se plai-

gnent d'un clergé qui s'y rend en masse et présente un front com-
pact? J'y ai fait des études fort intéressantes et si mon ordinaire

ne me le défend pas, je ferai probablement, avant peu, une confé-

rence publique sur les « Congrégations romaines ».

La nomination d'un délégué
résultat des demarch->8 de M. Drolet !

1

i

Q. — ^lais vmis ne nous avez pas encore dit quel résultat vous

attendez de vos démarches !

K. — L'envoi d'un délégué apostolique en Canada, qui, faisant

une enquête sur place, fera la part dn chacun, selnu ses œuvres et

rendra enfin «à Dieu ce qui est à Dieu et à (.'ésar ce qui est à

« César », la paix aux hommes de bonne volonté, et ramènera le calme

dans les âmes contristées.

Q. — Savez-vous comment l'honorable M. Fitzpatrick a été

reçu à Rome ?

lî. — M. Fitzpatrick a été reçu princièrement. Le cardinal Kam-
pollalui ménagea une audience privée avec Léon XllI, qui accueillit

le solliciteur général avec une bienveillance toute particulière. Le

Saint-Père promit à M. Fitzpatrick d'étudier les questions cana-

diennes « Lui-même ». M. Fitzpatrick est revenu convamcu, comme
moi, qu'avant peu Sa Sainteté déléguera eu Canada un des prélats

de la Curie Romaine, avec pleins pouvoirs: nos amis ne doivent

donc pas s'alarmer des lenteurs apparentes de certaines congréga-

tions romaines. Ils peuvent avoir conliance. L'heure de la rétribu-

tion est proche et sous peu, les sujets catholiques de Sa Majesté'

n'auront plus à redouter l'état d'infériorité dans lequel on paraît

vouloir les tenir, dans les provinces de Québec et du Mauitoba,

à cause do leur foi religieuse ».
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NMI.

OPINIONS DES LÉ(HSTES

L'iionomblo M. Bliike ayant douuô sur la valeur du jugemeuf
du Conseil privé et sur l'action ultérieure du Parlement' canadien
une consultation oii le légiste lait place au partisan politique, car
M. lilake a été le chef politique do M Laurier, l'épiseopat cana-
dien a cru devoir s'adresser à deux légistes distingués, l'un de
Montréal, l'autre de Québec, pour obtenir d'eux une opinion légale
sur la question trait -o par AI. Elake.

Cette opinion est signée par AIM Angers et Casgrain.

L'honorable M. Angers, membre du Conseil privé de 8a Majesté
la reine Victoria pour le Canada, a été successivement procureur
général, juge, lieutenant gouverneur de la province, et ministre
fédéral. Il est chevalier grand-croix de l'ordre de St. Grégoire le

Grand, conseiller de la Keine et, tout dernièrement, il a été^'chargé
par la province de la défense d'une cause importante devant le
Comitt' judiciaire du Conseil privé d'Angleterre.

C'est un légiste des plus distingués.

M. Casgrain a été également procureur général; il est actuel-
lement professeur de droit a l'université Laval, député à la Chambre
des Communes du Canada et conseiller de la Keine.

C'est également un h'.giste distingué qui, lui aussi, a ou à
plaider des causes importantes devant le Comité judiciaire du
Conseil privé en Angleterre.

Or il n'y a que les hommes de renom qu'on envoie ainsi
plaider eu Angleterre.

Voici leur opinion raisonnée:



•^D

A Son Eniineme le Cardinal M. J.rdochoicski, Préfet de la Sacrée
Congrejiation de la Propagande.

Eiiiiuentissime Seigneur,

Nous avons lu une lettre a.lressée par l'iionorable M. Fitzpa-
trick à l'honorablo M. Blako, et la r.'-ponse de ce dernier, en date du
19 janvier vi publiée dans The Tahlet de Londres, le (3 février 1897.

L'auteur de cette lettre est le même homme qui, en juin der-
nier, remettait à M.srr l'administrateur de l'archidioci-se de Québec
le docume'" ^.livaut:

«Étant i^incèrement disposé à mettre de côt- tout esprit de
parti et toute question d'hommes pour faire triompher la cause des
catholiques du Mauitoba, je, soussigné, m'engage, si je suis élu, à
me conformer au mandement des évOques eu tout point et à voter
pour un pn.jet de loi rendant aux catlioliques du Manitoba la jus-
tice à laquelle ils ont droit en vertu du jugement du Conseil privé,

pourvu que ce projet soit approuvé par mon ordinaire.

« Si M. Laurier arrive au pouvoir et ne règle pas cette question
dès la première session conformément au mandement, je m'engage
soit à lui retirer mon appui ou à résigner.

« Ste-Marie, 6 juin 189G.

[Signé] C. FiTZPATKicK ».

En présence de ce fait nous comprenons facilement l'intérêt que
M. Fitzpatrick - qui depuis a accepté un office d'émolument du
gouvernement Laurier — a de se soustraire à l'engagement qu'il

avait si solennellement pris de son propre mouvement et aussi de
détacher des iati^rêts de la minorité catholique l'avocat qui s'était

chargé de la défense de ses droits, en l'engageant à amoindrir l'elfet

du jugement que les catholiques ont obtenu du Comité judiciaire
du Conseil privé de Sa Majesté la reine Victoria et du Conseil privé
de Sa Majesté pour le Canada, agissant par le Gouverneur général
eu Conseil.

à
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Pour bien apprécier la teneur du jugement rendu le 20 jan-

vier 1805 p;ir le Conseil privé en Angleterre et confirnu' par un

décret de la Heine, en date du 2 tV'vrier 1805. ainsi que du juge-

ment du Conseil privé de »a Majesté pour le Canada, il est néces-

saire do lier ces documents ensem))le — au lieu de les disjoindre —
et d(> les prfîudre comme un tout.

Le ('oinit('' judiciare anglais a. entre autres choses, dr-daré ce

qui suit:

« La seule question à dr-cider est de savoir si les luis (pro-

vinciales) de 1800 ont porté atteinte à un droit ou privilège dont

la minorité catliolinue jouissait auparavant. Leurs Seigneuries ne

peuvent pas voir comment il peut être répondti autreiiiciit (|u'attir-

niativeiiient à cette question. Mettons en contraste la pesition ([n'oc-

cupaient les catlioliques rumaiiis avant et après les aetes dent ils

appellent. Avant (lue ces actes ne devinssent loi, il existait, dans le

province, des écoles contessionnelles dont le cutitrôle et la direction

étaient entre les mains des catlioliques, (|ui pouvaient choisir leurs

livres de classe et di'terminer la nature de l'enseignement leligioux.

Ces écol(>s recevaient leur quote part des sommes atVeetées aux lins

scolaires sur le produit d.'s taxes gt'iiérales de la province, et les

deniers levi's pour ces lins. i)ar une cotisations ^oeale, (Haient. en

tant que cette cotisation IVapiiait des catholiques, uniquiMiicnt af-

fectés au soutien des écoles catlndiqucs. Or, qnelh- est la situation

f.ute à la minoritt' catholiqui» romaine par les actes de Hlio? I/aide

que doiiiniit la province aux écoles conressioniu^lles de cette mino-

rité, coniluites suivant ses vues, a ci-ssi'. Ces écoles en sont ré'-

duites II ne pouvoir plus se soutenir ([ue par les contributions de

lii population catholique romaine, alors que l(.»s taxi^s ([ue la pro-

vince emploie à subventionner l(>s éc(de3, aux besoins desquelles

pourvoit le statut, portent également sur 1er. catholi(|Ues et les pro-

testants. \']u (Mitre, non seulement les hal)itants catÎKdiiiues restent

sujets à la cotisation locali» pour les lins scolaires, mais aucune

partie des recettes de cette cotisation ne doit plus être alVectée au

nniintien des écoles catholi(|ues; ces recettes serviront d(''Sornniis

h soutenir des écoles (ju'ils regardent C(uamo n'étant pas plus pro-

pres à l'éducation de leurs entants (pie si ces écoles étaient fran-

chement protestantes dans leur caractère.
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« Kn faco d'une paroi ile situation, il ne semhie pas possil)le

de dire que les droits et les privilèges de la niinorifé eatlio-

liquo romaine, eu ce qui concerne l'instruction publi(iue donuée
avant 1800, n'ont pas reçu d'atteinte.

^-\

«... En lait, l'objection des catiioliques romains à des écoles

comme celles qui reçoivent seules la subvent'on de l'État, sous
l'autorité d>' Pacte de 1800, est conscieueieuse et solid.'im'ut l'on. iée.

S'il en était autrement, s'il y avait un systènio d'instrurfjon pu-
blique pouvant êt'-e accepté éoalemcnt par les catlioliqu.'s rt l.'s

pr(destants, les dispositions législatives, élaborées, qui -mt été le

Bujet d.' tant de discussions et d'étudié, n'auraient pas été ik'cos-

Siiires. Il .'st notoire qu'il existait des ditréreuces d'opini.ms tniii-

cliées sur la question de l'instruction publique avant 1870; n.ja

se voit et s'accuse presque à chaque ligne de ces dis[)o,sitions. Xul
•
loute non plus sur les points .!e désaccord, et c'est à la lumière
de ces taits qu'il faut lire l'articb^ 22 de l'aHe du .Manitoba de 1870,
•jui. après tout, n'est rien autre chose (iu"im paete parlementaire.

. . . « L autre question (ju'on a soumise à Leurs Sei^tieuries
est cell,' de savoir si 1.. g.uiverneur gè.n/Tal en Conseil a le pouvoir
de taire les (hVlarations ou de prendre les mesures réparatrices

demandées pur les requêtes et pétitions, ou, s'il a quciqu'autre
Juridiction en la matière.

« Leurs Seigneuries ont diVidi' (|uc le gouverneur g.-néral di
Conseil possède cette Juridiction el que l'apptd est bien Inmlé ».

(V(»ir « Cause des écoles du .Maiiiloha .^, pages 10 et 11).

Sa Majesti'. par son dévret <lu 2 lévrier I8!).'>, d(vl ire (|u' « a-

pri's avoir pris le dit r;ip|iiut ei nsiihn-alion .. elle ..
:i l,i,.ii viiulu,

par et ave,' l'avis de son (Conseil prive. ap|irouver le dil rapfiort et

(U-doni>*r, ainsi (lu'il est par le présent (U'donné, (|Ue les recomnn.
dations qu'il contient, soient ponctuelleuu'Ut (diservées, olunes et i'Ti'-

ciitéesen tous points; h- gouverneur général du Canaila en l'ouctious

et toutes autres personnes, en ce qui les concerne, devant en pnuidre
connaissance piuir leur gouverne. -(Signé) C. L. Peel. i«;Cause des
écoles du Manibdia, page 14 »).
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Pmir SG soumettre à cotte injonction de Sn Majest.'-, sou Con-

seil privé pour le Canada a entendu judiciairement et coutnidictoi-
rement Titppel de la minorit.', catholique du Manitoba et a, le 10
mars ISîiô, recommandé qne le dit appel soit accordé et que « Sou
Exceilen.-e en Conseil déclare et dé.cide que les deux actes adoptés
par la Ico-islatiire de la province du AraMitoI)a le l-' mai ISHO, et
intitulés respoetivement: « Acte concernant le département do 'l'é-

ducation » et « Acte concerniint les écoles publiques >>, ont porté
atteinte aux droits et aux privilèges acquis à la minorité ca,tlioli(iue

romaine .le la <iite province, relativement à Finstruction publique,
avant le ]- mai 1800, e„ lui retirant les droits et privilégies suivants
dont elle avait joui antérieurement et jusqu'à cette époque, à savoir:

a) « I.e droit de construire, entrcleiiir. i^'arnir de mobilier,
géivr, couiluire et soutenir des écoles ciitlioliqnes romaines de la
maulNv prévue par les statuts que les deux Act^s sus-mentionués
de 18!>0 ont abroy'és;

h) « Le droit à une quote-part de tout(> subvention faite su-
ies fonds publics pour les fins de l'instruftion publique:

c) "Le droit pour les catholiques romains qui duitribueront
à soutenir les écoles catholiques romaines, d'être ."Xomptés de tous
paiements ou contributions destinés à maintenir d'autn-s én-oles -.

Et h' dit Conseil priv.'" d.. 8a :\Lajesté pour U^ Canada a de
plus recommandé (lue * Sou Excellence en Conseil d.rlare ot d,'.-

«•idc en outre que pour la boiino exécution ih^n disi)ositions de l'ar-

ticle 22 de l'Aete du ALinitoiia, il parait nécessaire que le système
d'instruction publique contenu dans les deux statuts susmentionnés
do 1800, reçoive un comi)lément j)ar un ou plusieurs Actes pro-
vinciaux qui restituent à la minorité catholique romaine les droits
et privilèircs dont elle a été privée, comme il est dit ci-.lessus, et
qui nioditicut les dits Actes de 1800 dans la mesure néc.-ssaire, mais
i""i^ aai delà, pour donner elVet aux dispositions rétablissant les

•Iroits et privilèges qui sont énoncés dans les paragraphes a), />),

c) siis-mentionnés. (« Cause des é/oles du Manitoba, page 100 =»)!

Ce rapport du Comit,' du Conseil Privé du Canada, siégeant
ainsi judiciairement, a été adopté par un décret du 21 mars 1S05 et,

àcetti- date, ce décret fmal, ([ui est le jug(unent niêuu» rendu sur

^i

i



li

II

^i

:j

— 21) —

l'appel .le la rainorit.', a .-tt" si^niti.' à la léirislatiire de lu province
du Mapitoba. Colle-ci par résolution adoptéo le 10 juin ;i refus de
s'y coiiloniior.

De ce jour, h' Parlement du Canada a acquis la Juridiction né-

cessaire pour h'j^iférersur la matière. Ses pouvoirs sont éjioncés dans
la clause suivaide do l'acte du Manitoba:

« 22.
. . (;î) Dans le cas ou ne serait pas décr(Hée tejb- hn pro-

vinciale que de temps à autre le gouverneur général en Conseil jugera
nécessaire [lour dernier suite et exécution aux dispositions du pré-

sent article, oii dans le cas oii quelque décision du giiuverneur gé-

néral en Conseil, sur l'aftpel interjeté en vertu de cet article, ne >erait

pas dûnnnit mise à exécuti(Ui par l'autorité provinciale comjiétente.

alors et en tout tel cas, et en tant >euKMnent que les circonstances

de clnniue cas l'exigennit, '.' Parleuieiit du Canada pourra dé.'réter

des biis pr(q)res à y reiutMlier pdur (b^niier suite et exécution aux
disitositions du pressent article, ainsi ([u'à toute il.'cisien rendu(*

par le gouveriu'ur géné'ral en Conseil sous Tautoriti' du même ar-

ticle >\

Après la lecture *\i'^ extraits ci-liaut cités, il e4 iinpossibb* ilo

comprendre comment M. Fitzpalrick a pu sérieusement demander
à M. Dlake « de déidirer si, selon lui, l'cdlét du jugionent a rir exacte-

ment représente par les évoques catliuli([Ui's romains de la |irovince

de (Québec ».

Le décret du Conseil l'rivé du C;inada. (jui n'est (jue la suite et

l'exirution du discret du Conseil IMivi' en Angleti'rre et (im a été

rendu en (ibidssan.'e ;i Toidre même de la IddiK», (b'clare sans ambi-
guit(' (|ue la miunrili' callhili(|ue du .Maidtuba a :

") i.e droit de cmistruire, l'idivieiijr. garnir de mobilier, géivr,

conduire et soutenir i\r<, t'Coles catlioli(|ues ronnimes de la manii're

prévue aux actes ([u,' les deux slatiit> susmenlioim.'s d,. Ismd .,iit

îibrog('S
;

/') liC droit a muï (|iiote-part de toute subvention laite sur les

tonds jMiblics pour les besoins d,' l'in-lruction publi.|ue;

''.) I.'' droit, jioiir les catiioliijurs romains qui cuniribneroul

a soutenir les c.ides eatho|i(|iii. s romaines, d'être exemptes de tous

payements ou cmitributions de>tih.'., au maintien d'autres ('cnles.

Puisque le décret du Cousod l'riv,' du Canada n'est (|Ue la mise

tm
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à exécution du décret du Conseil Privé de Sa Majesté, en Angle-
terre et la conséquerre de l'oliéissance à l'ordre même de la Reine,
il s'ensuit- tous ces décrets étant lus et interprétés en conjonction
les uns awc les autres, comme un tout qu'on ne saurait diviser, -
que la minorité catholique a légalement et constitutionnellemeut
obtenu un jugement qui reconnaît et consacre les ^Iroits énumérés
sous les trois chefs ci-haut mentiomiés.

Par le sous-artide ;) .le la clause 22 de l'acte du Manitoba, que
r.GUs avons déjà cité, le Parlimieiit du Canada est de plein droit sui)-
roge à la législature provinciale avec pouvoir de faire toute législa-
tion réparatrice nécessaire, en matière d'éducation, si la province
elle-même refuse de remédier à des griefs fondés.

Personne ne pourrait raisonnablement prétendre quo hi législa-
ture du Manitoba n'aurait pas l'incontestable dndt de réméilier
elle-même aux gri.d's, dont se plaint la minorité, par une loi pro-
vinciale qui les feiMit disparaître. Or, puisque [.ar le n.fns du Ma-
intoba d'agir ainsi, le Parlement .lu Canada est substitn.'. à cette
législaliir.' pr..\ :ii.dal.' pour c't objet, il s'ensuit une !. Parlement
<lu <' mada hérit.' nécessairement et est investi .le tous 1,'s pouvoirs
I»^mr atteindre cette liii.

Préieii.lre qu.' I,i l.'yislatioii requise est impossiblec'ot ailinuer
""" <'i''-''nr manifeste (|n'aiir,n, esprit sérieux ne saurait accepter.

Le Ciouv.'iiu'meid. .lu Cana.la, en vertu .le la CuLstitution. a
«munis au ParlenoMit m, pnjet .le lui - a.d.- r.'parateur (.Manitobai -
mum .l'iiii dnubl.. organism.'. Par courtnisi.-, le :\linist;'r.' qui pro-
posait

. .dte loi. n'a pas v.)ulu .Toiiv que la loi une f.iis a.L.ptée no
serait pas l.nal,.m.Mit a.r..ptée juir le Maiiitoba et (lu'il faudrait
s'adress.M- à un.' pi.ivinc ré.'al.dtranle i.our son f.uictionn.Mu.-nt r.'-

gulier. Kn .•ons,M|uenc,., le prnjct de loi invitait la cooj.ératiun .lu

(Jouv.'rn.Mn.'nt nianit.d.ain ,.t son lonctioniiement était laissé à la
lionne v-doidé .le .-e .h.n,i..r: un .louble organisme toutefois .tait
orée, en .-as .ie refus ..u de mauvais vouloir.

Ainsi, la province .dait invitée ii n-.mnn'r elle-mêni.' l.- c.uiseil
<l''i>slin,dion .les .roles sépaitVs; si elle ivfusait, .-.dt." n.unination
était alors faite par li« Couvernem.'nt fédéral.

1)0 même pour la nomination .le tous les olllciers nécessaires
au fonciionnenmiit de la Lu: la I.ti .l.'signait les empl.tyés d.'jà sous

•I
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le contrôle du Gouveriiemeut [irovincial et pourvoyait à la iiomina-

tioQ de substituts «laus le cas m l'autorité provinciale enipt'rlii'rait

ses olliciers de concourir au bon {'oiietionnenient de la lui des écoles

séparées.

Ceci nous amène à parler du droit de la minorité catlndique

il parta.Lier proportionnellement dans la distribution des octruis de

deniers publics donut-s pour dr<, lins d'éducation. La cl;iu-c 71 ilu

projet d(» loi consacrait le prinripc proclamé' [lar le jugement du (,'on-

seil privé'. (|ue la minorité caihuliciue av.iit droit à une part [iropor-

tionnt'lle do toute somme votée par la législature du 'Alanitidui pnur

des tins d'é'dui'ation.

i'oui' dé'iermiiier le montant de cette aiipropriation annuelle

r action directe de la léj^islaturo du Manitoba est essentielle, la lé-

gislature seule pouvant disposer de ses propres deniei's.

Mais, dans le cas eli la lé^'islature aurait voulu commettre une

nouvelle injustice envers la minorité en ne lui payant p;is cette part

proportioiiiii'lli', il restait uiid l'i's.sourceau Oouverneiiicnl du Canada

et un moyen ini'aillible de secourir la minorité'. C'était d'ajouter à

sa loi l'amendcmeut suivant, connu suus le nom li' « amendement

Dupont », parce qu'un député de ce nom avait donné' avis au Parle-

ment qu'il en proposerait rado[iiion.

Voici ramendement eu (lUe^îiou qui s'ajoutait a la clause 7-1:

<.< Dans le cas oii la l^'oislature «lu Manitoba ne lérait pas an-

nuellement telle appropriation aux ('coies si'parees, le {fouverneiir

1,'i'né'ral l'ii l'onseil ilevra sur le,> Siiniiies provenam de la vent" des

terres et attribué'es pour le soutien ije rééducation au Àlaiiiloba, ac-

corder cliai|Ue anné'e aux éc.des si'pai'é'cs une somme i»ro[)orlionnelle

a celle Votée parla li'o'islature ilu Maiiitidia aux é"ok's puldi(iues,

ou jimir de.> lins d'éducation et l'acte concernant les terres piibli-

({ues, cliap. '-.'4, est amende en const''(|uence ».

Cet amend(.Mnent avait pour ell'et di' ri'uiementer la distribu-

lion des sommes d'ar^viit dont dis[iosi' le l'arleun'iit léh'ral pour

des lins il'éducation. Le L'arlement fédéral a le pouvoir d'utiliser

cet argeni ou partie de cet aro-eiit au iK'nétice des écoles stqtaré'es

pour dejouiT r injustice que poiiiTail conimeitre la lé-eislaïuie du

Mamtoha envers la minorité' catlioli(iue.

Cet ameiidomeut n'a pu être adopb? [las plin que le [irnjot

y
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d.^ loi hii-mt'ir.e, vu l'obstruction fatale faite par les libéraux,

obstruction qui a persisté Jusqu'à l'expiration naturelle du Par-
lonient.

Ce bref exposé du projet de loi fédérale montre qu^' rinipos-

sibilite de rendre à la minorité catholique la justice qui lui est due
et les droits qu'elle réclame, n'existe que dans l'esprit de ceux qui,

en petit nombre, veuk-nt priver les catlioli(|ues du droit naturel

et sacn'' de diriger l'éducation de leurs enfants confonuénient à

leur loi.

La possibilité et le devoir de légiférer eftectiven'ent ^ur cette

matière ont été reconnus par tous les hnnimes publics au Canada
qui méritent qmdque considération.

Avant les (dections du 23 juin dernier, M. Laurier disait à

un auditoire catholique: .< Si le peuple du Canada me porte au
pouvoir, commo j'en ai la conviction, jr réglerai cettt? (luestion à

la satisfaction de toutes les parties intéressées... Lt puis, en fin

de compte, si la conciliation ne réussit point, j'aurai à oxdver ce

recours constitutioimel (jne /ournit la loi, recours que j'exercerai

complet et ontier >->.

Dans son discours devant lo Tarlenient (3 mars 1MH1) AI. Lau-
rier nous exjiose clairement en quoi consiste ce recours compl(;t et

entier:

v< Lu matiJi-e d'éducation >^, dit-il, <' le (iouverii''mciif ((éd rai)

possède des pouvoirs encore plus ('teiidiis. car le l'arloiieiit finléral

peut intervenir et substituer des lois aux lois des h'gislatures pro-

vinciales on co (|ui a trait à l'éducation » (Débats, pau'e 10, co-

lonne 2. ligne i»).

L'honorable M. Mills, [irincipal lioiitciianl do .M. Laurier, lors-

qu'il cl lit dans rop|io.:iti,,n (il est mainlriiant scMiateurs dirait en

l'arloiii.Mit. le 2,S mars lsi)(i: <H^>u"es[-,'e (|ue le dvuii d'appid signitio^

Et (|u'esl-ce (|iie la ivclaoïatioii d'inio loi réparatrice? lliVlamation

signilie. non requête, mais demande reposant: sur un droit. ( hie la

Ch.ambre veuille bien reman|aer la gravité' de tout le para^raplK^
''''' le l'acte constitutionnel). Cette disposition a id," le sujet d'une

:ission longue et approfondie, ipie le l'arle nient ne vouilrait pas
•''''

'-i elle ('(ait susceptible il'ameii'li'meid, parce(|u'elle ex-

l'iJaiC un arrangement auquel toutes les parties sout arrivées. Elle
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consistait à assurer à la rniiioriti' reliy-ieuse de cliaque province

certains droits et privilèges qui assurément seraient impropres si

le pouvoir limité, coutié au Parlement, était un simple pouvoir
facultatif n'imposant aucune obligation quelconque. Un droit «lappel

y est admis et une réclamation à son eX('cution y est concédée. Une
réclamation ne serait pas ce qu'elle est, si c'était un simple appel
demandant qu'un pouvoir discrétionnaire soit exercé. Ce terme
siunilie beaucoup plus. Il comporte que ceux qui la font ont un
droit, et qu'ils invoquent le secours de la partie à huiuclb' la loi

a confié le pouvoir de l'apporter. Une sim{de discrétion n'est pas
compatible avec un pacte. Ou pré,>ume qu'il y a un pacte que la

loi protège parfaiteuient contre toute violation, au moyen du pou-
voir conféré et de l'oliligation constitutioimtdle impds.'e » (page U):\,

colonne 2, ligne 12. des Débats)

En face de cette doctrine si logique et si savante de .M. .Mills,

en face de ses [)ropres déclara^i ms, comment M. Laurier ,>t son

gouvernement peuvent-ils aujourd'hui invoquer leur impuissance

pour engager la minorité catliolique à accepter un règlement qui

ne fait disparaître aucun des griefs reconnus par les décrets que
nous avons cités ^

M. lilake termine sa lettre en disant: «Après avoir considcré

les dispositions du règlement propos/' je les crois intiniment plus

avantageuses pour la minorité catholique que toute loi n'Mncdin-

trice qu'il est au pouvoir du parlement du Canada d'impctser à la

province du Manitoba ».

Ceci n'est pas lopinii.n d'un avocat constitutionnel, c/ est

tout au plus l(ï procédé d'un agent d'afîaires dont le (dient ne veut

pas satisfaire au jugement rendu et qui rencontrant l'adversaire lui

conseille d'accepter le peu qu'on lui <dfre.

Heuversons les rôles pour un instant et supposons que la mi-

norité qui nvlame soit protestante. Est-il un seul protestant qui

voudrait atjcepter la conclusion de M. Hlake et lui-même aurait-il

pu être induit à la formulera Kst-il un seul protestant qui vou-

drait consentir à se voir taxé pour des écoles catholique.^, à perdre

le contrôle sur l'éducation de ses enfants, à renoncer au choix des

livres de classe conformes à ,sa loi^ Une protestation iuiiignée c^^t

la seule réponse que l'on puisse attendre d'hommes pénétn-s de



— M —

riiiiportance de la responsabilité qui leur incombe comme chefs

de famille. Pourquoi espérer autre chose de la minorité catholique

et pourquoi persister à lui demander l'abdication de ses droits re-

connus, tels qu'établis par le pacte sacré de la Constitution?

Québec, 22 février 1897.

Sii>-né: A. R. Anoehs C. R.

Th. CHASK-CAMiUAIX C. R.

(Copie conforme à l'original).

.7. Cl. Aksknault P.'''^-

Vipe-ohancDlior de l'Archevrehé de Québoc.

5
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N° III.

A Son Eminence Je Cardinal llnwpnlla, srcrdnùc d'Etai.

Qupbec, 23 ti-vi'ier 1897.

\

Emiuenlissime Sek'iKnir,

La présenté vous s(irn ivuiise par riioïK-ral»!,- !.éiiatcur Landry,
de Québec, rliampion intellio-eut et dévoué de la eause sacrée des
écoles catholiques du Manitoba.

Il est certainement l'un îles liouiines le plus en état de ren-
seigner le Saint-Sii'ge, s"il en est encore besoin, sur notre question
scolaire et sur tout ce qui sy rattaeiie au point de vue politique,

social et religieux: il la connaît dans tous ses détails et sous tous
ses aspects. Je l'ai prié de se rendre auprès de Votre Eminence
et de lui foire connaîtiv notre situation. C'est un excellent catho-
lique et je suis heureux de Taccréditer auprès du Saint-Siège pour
traiter cette question.

Veuillez agréer, Ruiinentissime Seigneur, riK.iuinage du [iro-

fond respect avec lequel ,j"ai riionueur do me souscrire

Vofrr trrs-hitnihh' rt trrs-ohrisxani srriutru)'

>î< L. N. Akcu. ni: C'ykèxr, administrateur.

CoadJ. (1() S. E. le card. Taseliereaii
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